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DÉFISCALISATION 
COMMENT ALLÉGER 
LA NOTE FISCALE 
L'AN PROCHAIN
Que ce soit pour préparer sa retraite, 
investir dans les PME ou dans l’im-
mobilier, de nombreux dispositifs 
existent pour diminuer l’impôt sur le 
revenu. Ce qu’il faut savoir pour les 
utiliser à bon escient

RETRAITES 
SEREZ-VOUS IMPACTÉ 
PAR LE REPORT DE LA 
REVALORISATION ?
Les retraites de base, mais aussi les re-
traites complémentaires des contrac-
tuels et des indépendants, vont être 
revalorisées le 1er juillet 2025, au lieu du  
1er janvier. Un gel de six mois qui va éga-
lement s’appliquer à la majeure partie 
des pensions de réversion versées aux 
veufs et veuves. Notre décryptage.
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LOI INDUSTRIE VERTE 
LE NON COTÉ FAIT SON 
NID DANS LE PER ET 
L'ASSURANCE VIE
Une part minimale d’investissement 
non coté est désormais obligatoire 
dans le mode de gestion par défaut 
du plan d’épargne retraite, depuis le 
24 octobre. Pour l’assurance vie, cela 
reste une option. Le point sur ce qui 
change.
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De nombreux dispositifs existent pour diminuer l’impôt sur le revenu. Ce qu’il faut savoir pour 
les utiliser à bon escient. 

DÉFISCALISATION 
COMMENT ALLÉGER 
LA NOTE FISCALE

à la une
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Un examen préalable s’impose avant tout 
investissement associé à un avantage fiscal

Réductions d’impôt Nombre de foyers bénéficiaires 
(en millions) Économie d’impôt moyenne

Dons aux organismes d’intérêt général 3,3 411 €

Dons aux personnes en difficulté 1,9 246 €

Investissement Pinel 0,3 4 026 €

Investissement productif Girardin 0,1 14 566 €

Souscription au capital de PME 0,1 2 291 €

Source : DGFiP (année 2022
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◊	 RÉDUCTION	D’IMPÔT
La réduction d’impôt vient en diminution du montant de l’impôt calculé par l’administration fiscale 
durant l’été, à partir de la déclaration de revenus. Si le montant de l’avantage fiscal obtenu est 
supérieur au montant de l’impôt dû, l’excédent n’est pas remboursé. 

◊	 CRÉDIT	D’IMPÔT
Le crédit d’impôt est également un mécanisme qui vise à abaisser le montant de l’impôt dû. Il s’ap-
plique en toute fin du calcul de l’impôt par le Fisc, après les réductions d’impôt. À la différence de ces 
dernières, un crédit d’impôt permet de bénéficier d’une restitution de la part de l’administration en 
cas de surplus, lorsque l’avantage fiscal excède le montant de l’impôt. 

◊	 CHARGE	DÉDUCTIBLE
Plus connu sous le nom de déduction fiscale, une charge déductible est, comme son nom l’indique, 
une dépense qui est déduite des revenus imposables. Une charge déductible diminue la base impo-
sable, aussi appelée assiette taxable, elle ne joue donc pas directement sur le montant de l’impôt. 
L’économie d’impôt retirée est proportionnelle à la tranche marginale d’imposition du contribuable. 

◊	 PLAFONNEMENT
Le plafonnement global des niches fiscales est un seuil prévu dans le Code général des impôts dont 
l’objectif est de limiter l’utilisation des réductions et crédits d’impôt de sorte que leur montant an-
nuel ne dépasse pas 10.000 euros par an, ou 18.000 euros en tenant compte des investissements en 
Outre-mer en Girardin et dans le cinéma (via les Sofica).

Les mots-clés à connaître
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Une part minimale d’investissement non coté est désormais obligatoire dans le mode de 
gestion par défaut du plan d’épargne retraite, depuis le 24 octobre. Pour l’assurance vie, 
cela reste une option. Le point sur ce qui change.

dossier

LOI INDUSTRIE VERTE 
LE NON COTÉ FAIT SON NID 
DANS LE PER ET L'ASSURANCE VIE



Jusqu'à 20 ans 
avant la retraite

Jusqu'à 15 ans 
avant la retraite

Jusqu'à 10 ans 
avant la retraite

Jusqu'à 5 ans avant 
la retraite

Profil prudent 6% 4% 2% Pas de minimum

Profil équilibré 8% 6% 5% 3%

Profil dynamique 12% 10% 7% 5%

Profil offensif 15% 12% 9% 6%

Part du non coté dans la gestion pilotée à horizon du PER

Lecture du tableau : pour un épargnant présentant un profil dynamique et ayant entre 15 et 20 ans devant lui jusqu’à la date envisagée de son départ à la retraite, la 
part minimale d’actifs non cotés dans la gestion pilotée de son PER est égale à 10%. Cette proportion diminuera par paliers pour atteindre 5% minimum pour les cinq 
années précédant le moment où il fera valoir ses droits à la retraite.

Tableau 1

Part minimum de 
non coté

Part minimum d'actifs 
à faible risque

Avec un horizon de place-
ment > 10 ans

Profil prudent 0% 50% 30%

Profil équilibré 4% 30% 20%

Profil dynamique 8% 20% 10%

Part du non coté dans la gestion pilotée profilée de l’assurance vie

Lecture du tableau : pour un épargnant présentant un profil équilibré, correspondant à une prise de risque intermédiaire, la part minimale des versements investie en 
fonds non cotés ressort à 4%, pour 30% minimum d’actifs à faible risque. Cette proportion d’actifs faiblement risqués peut être abaissée à 20% si le titulaire du contrat 
dispose de plus de 10 ans devant lui.

Tableau 2
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À la découverte du non coté
Avant d’investir, il est nécessaire d’appréhender les actifs privés dans toutes ses dimensions pour mieux comprendre
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Les retraites de base, mais aussi les retraites complémentaires des contractuels et des indé-
pendants, vont être revalorisées le 1er juillet 2025, au lieu du 1er janvier. Un gel de six mois 
qui va également s’appliquer à la majeure partie des pensions de réversion versées aux 
veufs et veuves.

RETRAITES 
QUI SERA IMPACTÉ PAR LE REPORT 
DE LA REVALORISATION ANNUELLE ?

éclairage
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D'après le chiffrage de l'exécutif, le report de la 
revalorisation des pensions de retraite permettrait 
d'économiser près de 4 milliards d'euros



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2023 imposables en 2024) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.038  €

revenu net imposable 
17.134  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : +1,1%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(septembre 2024)

RSA : 635,71  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,3%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 2ème trimestre 2024

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2,25%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2024

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (ACPR) Rendement fonds euros (moyenne 2023)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2024)

• Immobilier
Loyer : 144,51 points (+2,47%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2024
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger novembre 2024)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.060 €  
(novembre 2024 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.282 € (novembre 2024 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,60%  (4 novembre 2024 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2024)

Taux légal des créances
des particuliers : 8,16%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,92%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (4ème trimestre 2024)

Prêts à taux fixe :  
4,63% (moins de 10 ans)

6,03% (10 à 20 ans)
5,85% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,99%

Prêts-relais : 6,68%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (4ème trimestre 2024)

Montant inférieur à 3.000 € : 22,71%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 14,59%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,29%
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